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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 20/11/2025 dans l'établissement CDMR
implanté La  Malentreprise-Les  Essars-Les  taillis  16560  Aussac-Vadalle. Cette  partie 6 Contexte  et
constats 8 est publiée sur le site internet Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Cette visite s'inscrit dans la cadre du plan pluriannuel de contrôle de la carrière et a permis de faire
le récolement de l’arrêté pris en 2024.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• CDMR
• La Malentreprise-Les Essars-Les taillis 16560 Aussac-Vadalle
• Code AIOT : 0007200017
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

CDMR exploite un gisement de calcaire, pour une production annuelle moyenne de 500000 tonnes.
Un arrêté  préfectoral  autorisant  le  renouvellement  et  l'extension  de  la  carrière  a  été  publié  le
27 juin 2024.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues  lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 6 Faits sans suite administrative 8 ;  
• 6 Faits avec suites administratives 8 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• 6 Faits  concluant  à  une prescription  inadaptée  ou  obsolète 8 :  dans  ce cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

1
Plan

d'exploitation
de la carrière

Arrêté Préfectoral du
27/06/2024, article 2.1.8.2

Demande d'action corrective,
Demande de justificatif à

l'exploitant
2 mois

4

Surveillance de
la qualité des

eaux de
surface

Arrêté Préfectoral du
27/06/2024, articles 5.2.8 et

5.1.3

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande

d'action corrective
6 mois

5
Surveillance

des eaux
souterraines

Arrêté Préfectoral du
27/06/2024, article 5.3

Demande de justificatif à
l'exploitant

2 mois

6
Entretien des
dispositifs de

traitement

Arrêté Préfectoral du
27/06/2024, article 5.2.6

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande

d'action corrective
2 mois

7
Nuisances

sonores

Arrêté Préfectoral du
27/06/2024, articles 6.2.1 et

6.2.3

Demande d'action corrective,
Demande de justificatif à

l'exploitant
3 mois

8 Vibrations
Arrêté Préfectoral du

27/06/2024, article 6.3.1
Demande de justificatif à

l'exploitant
2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

2
Modalités

d'extraction

Arrêté Préfectoral du
27/06/2024, articles 2.1.6.3 et

2.1.3.4
Sans objet

3 Remise en état 
Arrêté Préfectoral du

27/06/2024, article 2.3.1
Sans objet

9
Retombées

atmosphériques
Arrêté Préfectoral du

27/06/2024, article 4.2.4
Sans objet

10 Propreté 
Arrêté Préfectoral du

27/06/2024, article 3.1.1
Sans objet

11
Rétentions et
confinement

Arrêté Préfectoral du
27/06/2024, article 5.2.11

Sans objet

12
information au

public
Arrêté Préfectoral du

27/06/2024, article 3.6.1
Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitation  de  la  carrière  se  poursuit  selon  le  phasage  prévu  par  l'arrêté  préfectoral
d'autorisation.  Des dépassements de seuils  de niveaux sonores ont été  relevés.  L'origine de ces
dépassements provient de l'installation de traitement présente sur la carrière. 

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Plan d'exploitation de la carrière
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• de l'unité de la barre d'échelle
• de la signification des points bleus présents sur le plan (à intégrer dans la légende)
• des piézomètres (plan et légende)
• des séparateurs d'hydrocarbures (plan et légende)
• des bassins de décantation (plan et légende).

À l'occasion de cette mise à jour, le carrier fait également apparaître le phasage de l'exploitation
par rapport au phasage prévu.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection la mise à jour de son plan d’exploitation.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective, Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 2 mois

N° 2 : Modalités d'extraction
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zones qui montrent des fronts de 25 à 30 m de hauteur ont cessé d’être exploitées.) 

Le pont sur la route RD 115 a été réalisé (article 2.1.3.4 de l'arrêté préfectoral du 27 juin 2024). Le
passage des engins sur la piste qui passe sous ce pont permettra de relier les parties Est et Ouest
de la carrière. 

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Remise en état 

N° 4 : Surveillance de la qualité des eaux de surface
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N° 5 : Surveillance des eaux souterraines
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N° 6 : Entretien des dispositifs de traitement
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N° 7 : Nuisances sonores
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Les niveaux sonores relevés sont conformes à la prescription, sauf en limite de site Sud point (L1),
où une émission de 60 dB(A) est  mesurée, valeur qui  dépasse le seuil  admissible de 55 dB(A).
L'exploitant  explique  que  ce  dépassement  est  lié  plus  particulièrement  aux  installations  de
traitement et aux opérations de chargement des camions.

Les émergences mesurées sont conformes à l'arrêté, sauf celle au Bois de la Liaise (point B1), qui
est de 5,5 dB(A) pour un seuil admissible de 4 dB(A). L'exploitant note en effet que l'activité de la
carrière se distingue très bien en ce point, en particulier les installations de traitement (dont le
concasseur) et les manœuvres des engins.

3)  Malgré ces non-conformités,  l'exploitant n'a  pas engagé d’actions correctives.  Il  précise  par
ailleurs que ses installations de traitement ne sont pas dotées d’un capotage de type bardage
6 acoustique 8.

4) Le rythme de fonctionnement de la carrière s'étend de 5 h à 21 h, mais l'exploitant indique à
l'inspection avoir décalé le démarrage de ses installations de 5 h à 7 h du matin – sauf exception.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat 

Il est demandé à l'exploitant, sous trois mois, de

• procéder  à  de  nouvelles  mesures  des  niveaux  sonores  et  des  émergences  en  période
diurne,  au  Bois  de  la  Liaise  (point  B1) ;  selon  le  résultat  de  ces  mesures,  des  actions
correctives sont proposées et mises en œuvre afin de ramener les émissions sonores en-
deçà des seuils admissibles

• proposer des actions correctives et un échéancier de réalisation pour réduire ou contenir
les émissions sonores de ses installations de traitement dans le but de rendre ses émissions
conformes  aux  seuils  maximaux  autorisés  sur  l’ensemble  des  points  de  mesure,  et
notamment en limite de site Sud (point L1) et au Bois de la Liaise (point B1).

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective, Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 3 mois

N° 8 : Vibrations
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le 22 janvier 2024, 112,5 dBL le 28 mars 2024, et jusqu'à 140 dBL le 26 août 2024).

Les surpressions mesurées en 2025 ne dépassent pas 107 dBL (24 avril et 14 octobre 2025).

2) Les composantes des vitesses particulaires sont typiquement de l'ordre de 0,5 à 2 mm/s, soit en-
deçà du seuil maximal admissible (10 mm/s).

Il est toutefois noté le tir du 13 novembre 2024, particulièrement puissant, puisque qu'une vitesse
particulaire de composantes (vlongitudinale,  vtransversale,  vverticale) = (5,76 ; 4,16 ; 2,81) mm/s est enregistrée,
soit une résultante de 7,64 mm/s. Pour ce tir, la surpression n’est pas indiquée.

3) Les tableaux de relevés fournis par l'exploitant ne précisent ni la carrière, ni les unités utilisées
pour les mesures de surpression et de vitesse particulaire.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat 

Il est demandé à l'exploitant, sous deux mois, de

• compléter ses tableaux de relevé des mesures de surpression et de vitesse particulaire en
indiquant le site concerné et les unités de mesure utilisées. Ces tableaux sont tenus à la
disposition de l'inspection ; ces compléments de traçabilité doivent figurer dans les futurs
tableaux de relevé

• justifier le tir particulièrement puissant du 13 novembre 2024, et d’indiquer la surpression
enregistrée lors de ce tir.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 2 mois

N° 9 : Retombées atmosphériques
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l’exploitant, les poussières, de granulométrie assez importante, retombent rapidement.

Toutes ces valeurs restent en-deçà du seuil de 500 mg m–2 jour–1 à ne pas dépasser.

Les valeurs de retombées 2024 restent similaires aux valeurs des trois dernières années (2021, 2022,
2023). Aucune évolution particulière n’est relevée.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Propreté 

N° 11 : Rétentions et confinement
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N° 12 : information au public
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